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1. CONTEXTE JURIDIQUE 
La protection de tout nouvel édifice en qualité de monument historique inscrit ou classé a pour 

ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎÅ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÂÏÒÄÓ ÄÅ ÃÅ ÍÏÎÕÍÅÎÔȢ #ÅÓ dis- 

ÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÓÏÎÔ ÃÏÄÉÆÉïÅÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ , άΨΧ-30 du code du patrimoine : 

Article L621-30 (Modifié par LOI n°2012-387 du 22 mars 2012 - art. 106) : « Est considéré, pour 

ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ ÔÉÔÒÅȟ ÃÏÍÍÅ ïÔÁÎÔ ÓÉÔÕï ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÈÁÍÐ ÄÅ ÖÉÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÕÎ ÉÍmeuble classé ou 

inscrit tout autre immeuble, nu ou bâti, visible du premier ou visible en même temps que lui et situé 

dans un périmètre de 500 mètres. » 

,Á ÌÏÉ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌÁ ÌÉÂÅÒÔï ÄÅ ÃÒïÁÔÉÏÎȟ Û ÌȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÅÔ ÁÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ɉ,#!0Ɋȟ ÐÒÏÍÕÌÇÕïÅ ÌÅ έ ÊÕillet 

2016, prévoit de nouvelles dispositions en matière de conservation et de mise en valeur du patrimoine 

architectural, urbain et paysager. Les périmètres de protection modifiés (PPM) créés autour des 

monuments historiques sont régis par de nouvelles dispositions. Ils sont devenus des « périmètres 

délimités des abords » (PDA). Au sein de ces périmètres, la notion de co-ÖÉÓÉÂÉÌÉÔï ÎȭÅØÉÓÔÅ ÐÌÕÓ ÅÔ ÔÏÕÓ 

ÌÅÓ ÁÖÉÓ ÄÅ ÌȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÅ ÄÅÓ "ÝÔÉÍÅÎÔÓ ÄÅ &ÒÁÎÃÅ ÓÏÎÔ ÃÏÎÆÏÒÍÅÓȢ ,Á ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÅÓÔ ÌÁ ÓÕÉÖÁÎÔÅ 

: 

- Article L. 621-31 : « Le périmètre délimité des abords prévu au premier alinéa du II de l'article 

L. 621-30 est créé par décision de l'autorité administrative, sur proposition de l'architecte des 

Bâtiments de France ou de l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de 

document en tenant lieu ou de carte communale, après enquête publique, consultation du 

propriétaire ou de l'affectataire domanial du monument historique et, le cas échéant, de la ou 

des communes concernées. Lorsque la proposition émane de l'architecte des Bâtiments de 

France, elle est soumise à l'accord de l'autorité compétente en matière de plan local 

d'urbanisme, de document en tenant lieu ou de carte communale. Lorsque la proposition 

émane de ladite autorité, elle est soumise à l'accord de l'architecte des Bâtiments de France.  

 

À défaut d'accord de l'architecte des Bâtiments de France ou de l'autorité compétente en 

matière de plan local d'urbanisme, de document en tenant lieu ou de carte communale, prévu 

au premier alinéa, la décision est prise soit par l'autorité administrative, après avis de la 

commission régionale du patrimoine et de l'architecture, lorsque le périmètre ne dépasse pas 

la distance de cinq cents mètres à partir d'un monument historique, soit par décret en Conseil 

d'État, après avis de la Commission nationale du patrimoine et de l'architecture, lorsque le 

périmètre dépasse la distance de cinq cents mètres à partir d'un monument historique. 

 

Lorsque le projet de périmètre délimité des abords est instruit concomitamment à 

l'élaboration, à la révision ou à la modification du plan local d'urbanisme, du document 

d'urbanisme en tenant lieu ou de la carte communale, l'autorité compétente en matière de 

plan local d'urbanisme, de document en tenant lieu ou de carte communale diligente une 

enquête publique unique portant à la fois sur le projet de document d'urbanisme et sur le 

projet de périmètre délimité des abords. 

 

Les enquêtes publiques conduites pour l'application du présent article sont réalisées dans les 

formes prévues au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement ». 

!ÐÒîÓ ÁÖÉÓ ÄÅ Ìȭ!"&ȟ ÌÅ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÅÓÔ ÓÏÕÍÉÓ Û ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÐÏÕÒ ÁÖÉÓ ÐÁÒ Ìȭ%0#) ÃÏÍÐïÔÅÎÔ ÁÖÁÎÔ ÑÕÅ 

ÃÅ ÄÅÒÎÉÅÒ ÎÅ ÓÔÁÔÕÅ ÓÕÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÅÎ ÍðÍÅ ÔÅÍÐÓ ÑÕȭÉÌ ÁÒÒðÔÅ le projet de PLUi. 
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Cette proposition est alors soumise à enquête publique conjointement à celle réalisée après arrêt du 

0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌȢ 

Après accord, ce nouveau périmètre de protection permettra de désigner les parties de la commune 

ÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÕÎ ÉÎÔïÒðÔ ÐÏÕÒ ÌȭÉÎÔïÇÒÉÔï ÄÅ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÍÏÎÕÍÅÎÔ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅ ÅÔ ÐÏÕÒ ÌÁ 

sauvegarde du caractère du centre ancien du village. 

À l'issue de l'enquête publique, le préfet de région sollicite l'accord de l'ABF et de l'autorité 

compétente en matière de document d'urbanisme. Si le projet de périmètre a été modifié pour tenir 

compte des conclusions de l'enquête, l'autorité compétente en matière de document d'urbanisme 

consulte à nouveau la ou les communes concernées. 

La distance de 500 mètres peut ainsi ðÔÒÅ ÄïÐÁÓÓïÅ ÁÖÅÃ ÌȭÁÃÃÏÒÄ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÏÕ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ 

intéressées.  

2. OBJECTIFS 
La commune de Saint-Valérien dispose ÄȭÕÎe église dont le Portail Renaissance est classé 

Monument Historique par arrêté du 30 mars 1926 délivré par le ministère de la Culture.  

,ȭÁÃÔÕÅÌ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÕ ÍÏÎÕÍÅÎÔ ÆÉØï ÐÁÒ ÌÅ ÃÏÄÅ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ Û ΫΦΦ ÍîÔÒÅÓȟ ÅÎÇÌÏÂÅ 

des secteur anciens (caractéristiques du village) et des secteurs plus contemporains, sans 

conséquence sur le contexte et la protection du monument. 

La communauté de communes a ÅÎÔÒÅÐÒÉÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ 0,5ÉȢ 3ÁÉÓÉÓÓÁÎÔ ÌȭÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔï ÄÅ ÃÅ 

ÎÏÕÖÅÁÕ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ la communauté de communes a proposé à Ìȭ!ÒÃÈÉÔÅÃÔÅ ÄÅÓ 

Bâtiments de France la modification du périmètre de protection du monument historique. En effet 

une des ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅÓ ÄÕ 0,5É Á ÐÏÕÒ 

objectif de « PRÉSERVER LES ENSEMBLES PAYSAGERS ET URBAINS REMARQUABLES ET 

ASSURER UN DÉVELOPPEMENT URBAIN QUALITATIF RESPECTUEUX DU PAYSAGE ».  

Les objectifs visés par la procédure de modification des périmètres de protection permettent de 

ÒïÓÅÒÖÅÒ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ5$!0 ÁÕØ ÚÏÎÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ patrimonial et/ou paysager les plus intéressantes 

ÓÉÔÕïÅÓ ÁÕÔÏÕÒ ÄȭÕÎ ÍÏÎÕÍÅÎÔ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅ. Il est adapté aux véritables enjeux patrimoniaux et 

paysager ÄȭÕÎ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ ÍÏÉÎÓ ÁÕÔÏÍÁÔÉÑÕÅ ÑÕÅ ÌÁ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅ ÄÅ ΫΦΦ ÍîÔÒÅÓ ÎïÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ 

monument historique. 

Le périmètre délimité des abords a pour enjeux de prendre en compte une réflexion sur le 

Monument (ÉÓÔÏÒÉÑÕÅ ȡ ÓÅÓ ÌÉÅÎÓ ÐÈÙÓÉÑÕÅÓȟ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅÓȟ ÃÕÌÔÕÒÅÌÓ ÅÔ ÄȭÕÓÁÇÅÓ ÄÁÎÓ ÕÎ ÓÏÕÃÉÓ 

ÄȭÈÏÍÏÇïÎïÉÔïȢ 

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǇŀǎǎŜ ŘƻƴŎ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Řǳ 

village, des abords dŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ et de son intégration dans le paysage communal. 
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3. PRESENTATION DE LA COMMUNE  
 

3.1 Le contexte historique 
 

On retrouve le nom de Saint-Valérien dès le 13ème siècle sous le nom de « Sanctus Valerianus », cette 

seigneurie ïÔÁÉÔ ÁÔÔÁÃÈïÅ Û 3ÅÎÓȢ ,Á ÃÏÍÍÕÎÅ ÓȭÅÓÔ ÄïÖÅÌÏÐÐïÅ ÓÕÒ ÕÎ ÁØÅ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅ ÒÅÌÉÁÎÔ 3ÅÎÓ Û 

.ÅÍÏÕÒÓ ÃÏÎÓÔÒÕÉÔ ÄîÓ ÌȭïÐÏÑÕÅ ÒÏÍÁÉÎÅȢ !ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÄÅÓ ÖÅÓÔÉÇÅÓ ÄÅ ÌȭïÐÏÑÕÅ ÒÏÍÁÉÎÅ ÓÏÎÔ ÅÎÃÏÒÅ 

découverts au centre du village mais également dans la toponymie comme le « Chemin de César » qui 

traverse la ville.  

3.2 La situation géographique et paysagère 
 

Saint-Valérien se trouve sur le 

plateau du Gâtinais, à la frontière de 

la Bourgogne, de la région Centre-

Val-de-,ÏÉÒÅ ÅÔ ÄÅ Ìȭ)ÌÅ ÄÅ &ÒÁÎÃÅȢ 

!ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ Saint-

Valérien est un des deux pôles 

principaux de la communauté de 

communes du Gâtinais en 

Bourgogne.   

La commune possède en effet une 

grande partie des équipements, 

commerces et des services de la 

communauté de communes.  

Elle ÓÉÔÕïÅ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄȭÕÎ ÄÅÓ 

échangeurs ÄÅ Ìȭ!Χί (Villeneuve-la-

Dondagre). Cet échangeur 

ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÕÎ ÒïÅÌ ÁÔÏÕÔ 

économique pour la commune mais 

également pour son territoire 

limitrophe. La communauté de 

communes possède un autre 

échanger situé à Saint-Valérien au 

ÃÒÏÉÓÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ!ά ÅÔ Ìȭ!ΧίȢ 

La présence de ces axes permet 

également à la population locale 

ÄȭðÔÒÅ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅÓ ÎÏÍÂÒÅÕØ 

pôle économiques environnants : 

- -ÏÉÎÓ ÄȭÕÎÅ ÈÅÕÒÅ ÄÕ bassin 

parisien  

- ΪΦ ÍÉÎ Äȭ!ÕØÅÒÒÅ 

- 30 min de Sens 

 

  

Carte 1 : Localisation de Saint-Valérien 



Commune de Saint-Valérien 
 

PROJET DE PÉRIMÈTRE DÉLIMITÉ DES ABORDS DES MONUMENTS HISTORIQUES 

5 

Le territoire communal se situe au sein du plateau céréalier du Gâtinais et plus précisément au sein du 

plateau ondulé du Gâtinais. Vaste plateau tabulaire, creusé de petites vallées éparses dont les rivières 

ÓȭïÃÏÕÌÅÎÔ ÖÅÒÓ ÌÅ .ÏÒÄ-ouest (dont ÃÅÌÌÅÓ ÄÅ Ìȭ/ÕÁÎÎÅ ÅÔ ÄÕ ,ÏÉÎÇɊȢ ,ȭÈÏÒÉÚÏÎÔÁÌÉÔï ÅÓÔ ÕÎÅ 

ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅ ÆÏÒÔÅȟ ÑÕÉ ÓÅ ÎÕÁÎÃÅ ÄȭÏÎÄÕÌÁÔÉÏÎÓ ÄÉÓÃÒîÔÅÓ ÁÕ .ÏÒÄ ÄÕ 'ÝÔÉÎÁÉÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÁÕÔÏÕÒ ÄÅÓ 

affluents de Ìȭ/ÕÁÎÎÅ ÅÔ ÄÕ ,ÏÉÎÇȢ Les paysages sont largement dominés par les grandes cultures 

ɉÃïÒïÁÌÅÓȟ ÃÏÌÚÁȣɊȟ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅÓÑÕÅÌÌÅÓ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÂÏÉÓ et des silos viennent marquer les horizons. 

Les parcelles cultivées sont de taille importante, particulièrement au Nord. 

Carte 2 : Paysages naturels autour de Saint-Valérien 

 

Le paysage  
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Le territoire de Saint-Valérien répond à cette définition du plateau ondulé et tabulaire. La commune 

possède un relief plutôt faible avec le plus haut point de la commune situé à une altitude de 180 mètres 

et son point bas à une altitude de 131 mètres. Elle présente également des ondulations du fait de la 

vallée ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÄÅ Ìȭ/ÒÖÁÎÎÅȢ 

,ȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÅÓÔ ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓïÅ ÐÁÒ ÄÅ ÇÒÁÎÄÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÄÅ ÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ 

une urbanisation diffuse. Outre le ÂÏÕÒÇ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌȟ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ 3ÁÉÎÔ-Valérien se répartit en de 

ÎÏÍÂÒÅÕØ ÈÁÍÅÁÕØȢ ,Á ÍÁÊÏÒÉÔï ÄÅ ÃÅÓ ÈÁÍÅÁÕØ ÓÏÎÔ Û ÕÓÁÇÅ ÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌ Û ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÕ ÈÁÍÅÁÕ ÁÕ 

nord-ouest du bourg. Ce hameau est lui en majorité dédié à ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȢ  

Ces différents hameaux sont présents sur la commune dès le 19ème siècle. Sur le cadastre napoléonien 

(1841), le hameau de Fontaine possède déjà un certain développement tout comme celui des 

Martinières. 
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Le bourg apparait groupé avec un étalement urbain conséquent du fait des équipements et des 

développements urbains. A grande échelle, différents boisements plus ou moins importants encadrent 

les espaces urbains au nord et au sud et permettent leur insertion dans le paysage agricole. Les points 

de vue restent cependant nombreux sur le village avec une prépondérance des silos agricoles 

ƳŀǊǉǳŀƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ŎŜ ōƻǳǊƎΦ [Ŝ ŎƭƻŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǎŜŎƻƴŘ 

Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇŜƭΦ 
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Photo 1 : vue de la RD81, entrée est sur le bourg de Saint-Valérien encadré de bosquets. Le clocher de 

ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŎƻƳƳŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇŜƭ 

Photo 2 et 3 : vues depuis la RD81 la RD42 entrées ouest les silos agricoles marquent le paysage ouvert 

de grandes cultures. 

Le limites du bourg sont nettes à grande échelle paysagère par rapport aux espaces agricoles. Les silos 

marquent également une activité agricole importante dont certains bâtiments sont à considérer 

comme patrimoniaux malgré un certain délaissement du site. 

La RD 81 ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÌȭÁØÅ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÍÅÎÁÎÔ ÁÕ bourg et le traversant ÄȭÅÓÔ ÅÎ ÏÕÅÓÔȢ  

 

Photo 4 : entrée ouest du village, espace routier ne mettant pas en valeur le piéton. Perception au loin du 

clocher ÄÅ ÌȭïÇÌÉÓÅȢ ,ȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÓÅ ÃÏÍÐÏÓÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÄÉÓÐÏÓï ÅÎ ÒÅÃÕl de la voirie. 

Les entrées nord permettent de rejoindre les hameaux des Martinières et des Fontaines. Les 

boisements et notamment ceux encadrant le château font office de séparation avec le bourg. 
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Photo 5 et 6  : traversée du bourg-rue et linéaire et place de la Paix structurée par le bâti et le végétal. 

La traversée du village met en valeur le front bâti et les éléments de patrimoine dont principalement 

ÌȭïÇÌÉÓÅȢ ,Å ÃÈÝÔÅÁÕ ÅÓÔ ÐÅÕ ÐÒïÓÅÎÔ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÔÒÁÖÅÒÓïÅ ÍÁÓÑÕï ÐÁÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÍÕÒ ÄȭÅÎÃÅÉÎÔe 

et la végétation. Il apparait cependant à travers une grille et dans la perspective des alignements 

ÄȭÁÒÂÒÅÓȢ LÅ ÃÅÎÔÒÅ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÕ ÖÉÌÌÁÇÅ-rue avec un bâti aligné et mitoyen, aux structures 

ÃÌÁÓÓÉÑÕÅÓ ÄÕ .ÏÒÄ ÄÅ Ìȭ9ÏÎÎÅ mais avec la plupart du temps un rez-de-chaussée (avec parfois une 

vitrine commerciale) et un étage. Les ilots anciens limitrophes présentent pour leur part souvent des 

constructions moins hautes (avec rez-de-chaussée et combles sous toiture). 

La traversée du village peut être scindée en 4 séquences ȡ ÅÎÔÒïÅ ÏÕÅÓÔ ÊÕÓÑÕȭÁÕx silos (urbanisme 

linéaire éclaté), première séquence du village-ÒÕÅ ÊÕÓÑÕȭà la rue du Gatinais, deuxième séquence 

ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÌÁ ÐÌÁÃÅ ÄÅ ÌȭïÇÌÉÓÅȟ ÄÅÒÎÉîÒÅ ÓïÑÕÅÎÃÅ ÐÌÕÓ ÌÉÎïÁÉÒÅ ÊÕÓÑÕȭÛ ÌȭÅÎÔÒïÅ ÅÓÔ ÄÕ ÖÉÌÌÁÇÅ et la 

caserne des pompiers. ,ȭÅÓÐÁÃÅ ÃÅÎÔÒÁÌ ÓȭÁÇÒïÍÅÎÔÅ ÄȭÕÎÅ Ⱥ épaisseur Ȼ ÁÖÅÃ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 

ÐÌÁÃÅ ÄÅ ÌÁ 0ÁÉØȢ #ÅÔÔÅ ÐÌÁÃÅ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÁÇÒÁÎÄÉÒ ÌÅ ÃÅÎÔÒÅ-ville avec des constructions plus récentes 

mais reprenant les codes du bâti ancien et complété par un mail arboré. 

,ȭÅÎÔÒïÅ ÓÕÄ ÐÁÒ ÌÁ 2$ άΫ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÕÎ ÁØÅ ÓÅÃÏÎÄÁÉÒÅȢ %ÌÌÅ présente un développement urbain récent.  

Saint-Valérien ÁÐÐÁÒÁÉÔ ÁÉÎÓÉ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÃÏÍÍÅ ÕÎÅ ÐÅÔÉÔÅ ÖÉÌÌÅ ÑÕÉ ÓȭÅÓÔ ÄïÖÅÌÏÐÐïÅ ÄÁÎÓ ÓÁ ÐÁÒÔÉÅ 

sud avec de nombreux équipements et lotissements. Le bâti ne reprend pas les codes traditionnel de 

Ìȭ9ÏÎÎÅ Û ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÉÎÔÅÓ ÃÌÁÉÒÅÓ ÔÏÎ ÏÃÒÅ-jaune. 

 

Photo 7 : entrée sud ÄÕ ÖÉÌÌÁÇÅȟ ÐÅÒÃÅÐÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÖÉÌÌÁÇÅ ïÌÁÒÇÉ avec des bâtiments collectifs et des maisons 

individuelles de lotissement encadrées de « murs » vert (haie de thuyas). 
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Carte 3 : Morphologie urbaine de Saint-Valérien 
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4. PRÉSENTATION DU MONUMENT HISTORIQUE 
 

4.1 Église de Saint-Valérien 
 

Inscrite partiellement comme Monument Historique par arrêté le 30 mars 1926, à noter que la 

ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÄÉÆÉÃÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÕÎÉÑÕÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÐÏÒÔÁÉÌ 2ÅÎÁÉÓÓÁÎÃÅȢ  

Localisation : 24 Rue de la République  

Parcelle : F 907  

Propriété de la commune  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photos  9 et 10  : Église de Saint-Valérien  et de son portail inscrit (source IAD et François Goglins) 
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,ȭïÇÌÉÓÅ ÒïÕÎÉÔ ÄÅÕØ ÓÔÙÌÅÓ :  

- Le gothique du 12-13ème siècle 

- Le Renaissance du XVIème siècle 

,ÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÁÎÃÉÅÎÎÅÓ ÄÅ ÌȭïÇÌÉÓÅ ÄÅ 3ÁÉÎÔ-Valérien datent du 12ème siècle. On retrouve 

notamment la nef et le collatéral nord qui ont été construits entre le 12ème et le 16ème siècle. Le portail 

ÏÕÅÓÔ ÑÕÉ ÅÓÔ ÐÅÒÃï ÄȭÕÎÅ ÐÏÒÔÅ ÏÇÉÖÁle date également de la fin du 12ème siècle.  

La nef du 12ème ÓÉîÃÌÅ ÅÓÔ ÆÏÒÍïÅ ÄÅ Ω ÔÒÁÖïÅÓ ÄȭÏÇÉÖÅÓ ÓÕÒÂÁÉÓÓïÅÓȢ ,ÅÓ ÆÅÎðÔÒÅÓ ÌÁÎÃïÏÌïÅÓ ÅÔ ÁÂÓÉÄÅ 

ont été aménagées en 1869 avec un style gothique primitif. Leurs vitraux ont été détruits en juin 1940, 

elles ont été restaurées par la suite par la Municipalité.  

Le Collatéral nord date du 16è. Ses belles baies en gothique flamboyant sont ornées de vitraux peints 

intéressants (signés Vermoret-Pommery, Reims, 1893), offerts par les familles de Raincourt et Sade. 

Le bas-côté accueille également, dans la chapelle de la Vierge, le remarquable mausolée de Pierre 

DAUVET, Seigneur de St Valérien, mort en 1642, réalisé en marbres Polychromes par Michel Bourdin, 

grand sculpteur de la Renaissance. 

 

Photo 13 : Photo aérƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ όǎƻǳǊŎŜ : IGN) 

Photo 12 : Place du Marché (source : E. Mignon) Photo 11 : Place du Marché (source : Collection J.D) 
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4.2 Servitude AC1  
 

3ÕÉÔÅ Û ÃÅÔ ÁÒÒðÔïȟ ÕÎ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ΫΦΦ ÍîÔÒÅÓ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÌȭïÄÉÆÉÃÅ Á ïÔï ÉÎÓÔÁÕÒïȢ  

Au sein de ce périmètre sont présents des éléments patrimoniaux importants de la commune de 

Saint-Valérien tout comme le bâti ancien figurant sur le cadastre napoléonien, le château et son parc. 

Mais, dans ce rayon de 500 mètres, se retrouvent également dÅÓ ÆÏÒÍÅÓ ÄȭÕÒÂÁnisation plus récentes 

sans aspect patrimonial ni architectural particulier. 

Le clocher de lȭïÇÌÉÓÅ ÄÅ Saint-Valérien est globalement visible depuis une grande partie de ce 

périmètre sans marquer fortement le paysage. Des éléments de patrimoine sont également situés en 

périphérie de ce périmètre. 

La limite de ce périmètre de 500 m traverse parfois des constructions ou des parcelles ou ne tient pas 

compte des différences entre les « espaces urbains ». Les notions de co-visibilité apparaissent 

parfois difficiles à définir. Le périmètre ne correspond pas aux éléments de patrimoine à prendre 

en compte avec un avis conforme. 

 

Carte 6 ; Périmètre de protection actuel 
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5. PATRIMOINE BATI, STRUCTURE URBAINE ET ESPACES 

PAYSAGERS PATRIMONIAUX 
 

5.1 Patrimoine archéologique 
 

Le patrimoine archéologique de la commune est très important avec plus de 50 sites autour de 

Ìȭ/ÒÖÁÎÎÅ ÅÔ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ-bourg. Par arrêté préfectoral, une zone de présomption archéologique a été 

instituée de façon élargie autour du bourg de Saint-Valérien. Cette protection permet de prendre en 

ÃÏÍÐÔÅ ÌȭÁÒÃÈïÏÌÏÇÉÅ ÐÏÕÒ ÔÏÕÔ ÐÒÏÊÅÔ ÓÕÒ ÕÎ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅ de plus de 100 m2. Le patrimoine 

archéologique marque ponctuellement ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÎÃÏÒÅ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÁÖÅÃ la voie Romaine 

rectiligne. Elle constitue en effet une coupure présente aux différentes époques du village et 

ÍÁÒÑÕÁÎÔÅ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ pour partie. Elle est dénommée « chemin de César ». 

 

carte de la zone de présomption archéologique sur la commune de Saint-Valérien -source DRAC. 

Photo 14 : chemin de César avec bâti de référence du Nord Yonne 
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5.2 Évolution du village à travers la cartographie ɀ forme bâtie patrimoniale  
 

Evolution urbaine 

Le développement de la commune de Saint-6ÁÌïÒÉÅÎ ÓȭÅÓÔ ÅÆÆÅÃÔÕïÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÓÏÎ ïÇÌÉÓÅ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ 

des douves du château principalement. Cette structure du centre historique de Saint-Valérien 

apparait encore ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÅÔ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ ÁÕ ÃÅÎÔÒÅ ÁÎÃÉÅÎ ÅÔ ÁÕ ÂÝÔÉ ÍÉÔÏÙÅÎ ÅÔ ÔÒÁÄÉÔÉÏÎÎÅÌ ÄÕ .ÏÒÄ-

Yonne. .ÏÔÏÎÓ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÕÎ ÐÅÔÉÔ ÉÌÏÔ ÂÝÔÉ ÁÕ ÓÕÄȟ ÅÎ ÄÅÈÏÒÓ ÄÅ ÌȭÅÎÃÅÉÎÔÅ ÕÒÂÁÉÎÅȢ  

Le château et ses dépendances au nord constituent le second élément majeur de cette structure. 

 

 

Cette structure constitue la base du patrimoine de la commune. Des aménagements ont été réalisés 

au fil des époques comme le montre les cartes suivantes. Ces aménagements ont adapté ou conforté 

ce patrimoine  et ces formes urbaines. 

 

  

Cadastre Napoléonien (1837)- source archives départementales. 
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:   

Une ÐÒÅÍÉîÒÅ ÐÈÁÓÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ (photo de 1947) ÓȭÅÓÔ déroulée par une urbanisation le long des 

axes routiers principaux et par un remplissage des ilots situés entre ces axes. La place de la Paix 

ÁÐÐÁÒÁÉÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÖÅÒÓ ΧίΫέ ÅÎ ÆÁÃÅ ÄÅ ÌȭïÇÌÉÓÅ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕÅ ÃÈÁÍÐ ÄÅ ÆÏÉÒÅ ÅÔ ÐÅÕ ÂÝÔÉÅȢ ,ȭïÇÌÉÓÅ 

domine le bourg qui présente de nombreux jardins et vergers dans sa structure ancienne. Les 

ÅØÔÅÎÓÉÏÎÓ ÓÅ ÓÉÔÕÅÎÔ Û ÌȭÅÓÔ ÅÔ ÒÕÅ "ÏÕÌÌïȢ 

!ÐÒîÓ ÌÅÓ ÁÎÎïÅÓ έΦ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÓȭÅÓÔ ÐÏÕÒÓÕÉÖÉ ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÕ ÂÏÕÒÇ ÁÖÅÃ ÌÁ ÄÉÓÐÁÒÉÔÉÏÎ 

de près-jardins et dans le sud du village (direction de La Belliole).  Le développement de Saint-Valérien 

a ÍÏÄÉÆÉï Ìȭ identité de village-ÒÕÅȢ ,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÓȭÅÓÔ ïÔÅÎÄÕÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅÓ ÁØÅÓ 

importants de la commune : La RD81 reliant Chéroy à Sens et la RD42 reliant Saint-Valérien à 

Montacher-Villegardin  

DŜǇǳƛǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ тлΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-±ŀƭŞǊƛŜƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎǳŘΣ 

entre les rues Charles Boullé et la rue des Allants.  

A noter :  ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǊŜŘŜǎǎƛƴŞŜ et la présence 

des constructions liées à la coopérative qui marquent leur époque et la ville. Elles apparaissent 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƳƳŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ όŎŦΦ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘύΦ 

[ŀ ŎŀǊǘŜ ǇŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŜ ŎǆǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg. 

Photo 15 : Saint-Valérien en 1957 

Photo 4 : Saint-Valérien en 1997 (source : Géoportail) 

 

Photo 5 : Saint-±ŀƭŞǊƛŜƴ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ όǎƻǳǊŎŜ : Géoportail 

Photo-aérienne :  Saint-Valérien en 1947 (source : Géoportail) 
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Patrimoine de référence et typologie bâtie traditionnelle 

[Ŝ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ du 

château accompagné de ses dépendances et de son parc. 

 

Photo 1 : Château de Saint-Valérien (source : Collection JD n°6) 

Celui-ci correspond à un ancien château fort qui a été reconstruit au début du 18ème ǎƛŝŎƭŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ 

ƭŜ ŎƘŃǘŜŀǳ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇŀǊǘƛŜΣ Ŝƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘŜǳȄ ŀƛƭŜǎ ǉǳƛ ŘƻƴƴŀƛŜƴǘ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ Ǉƭǳǎ 

imposant au château ont été détruites par un ancien propriétaire. Sur le cadastre napoléonien, il est 

ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǾƻƛǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŦƻǎǎŞǎ ǉǳƛ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎƘŃǘŜŀǳ ŦƻǊǘΦ 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŦƻǎǎŞǎ ǎƻƴǘ ŘŜǾŜƴǳǎ ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜǎ bƻƛsetiers, le chemin des Cerisiers ou encore 

le chemin Vert. Les dépendances, le parc et les allées végétales complètent ce patrimoine remarquable 

de la commune.  

Lƭ Ŧŀǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƴƻǘŜǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇǊŜǎōȅǘŝǊŜΣ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg. 

 ancien presbytère 

Les principales typologies bâties de référence se retrouve dans le centre-ōƻǳǊƎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

présentée ci-avant. Les constructions anciennes ont été érigées en pierre, moellon, voire en brique, 

tenues ensembles avec un liant. Une graƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘΣ Ŝƴ 

respectant une palette relativement neutre, allant du blanc cassé au rosé. Beaucoup de constructions 

ont préservé les encadrures en briques, apportant un cachet non négligeable au bourg. 

Les matériaux employés présentent une richesse architecturale, rappelant les maisons de faubourg 

ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ŎŜǘ ŀǎǇŜŎǘ ƳƻŘŜǎǘŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǊŞŘǳƛǘŜ et la 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ rappeler les cités ouvrières 

ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ ŘƻƴƴŜ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǉǳŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ 

conséquente.  






















